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Le groupe wpd, à travers la société Energie Bois Jaquenne, souhaite implanter un parc éolien de 5 
aérogénérateurs et deux postes de livraison sur le territoire des communes de Heudicourt, Guyencourt-
Saulcourt et Epehy dans le département de la Somme, en région Hauts-de-France. 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale pour le projet de parc éolien de Bois Jaquenne a été 
déposé le 27 septembre 2021 à la Préfecture de la Somme.  

Après examen par les services de l’inspection des installations classées, il est apparu que ce dossier n’était pas 
complet et que des éléments complémentaires étaient à apporter. Par courrier en date du 4 novembre 2022, 
le Préfet de la Somme a demandé d’apporter des compléments à la demande d’autorisation 
environnementale.  

Le présent document reprend les insuffisances, observations et recommandations relevées par les services de 
l’inspection des installations classées et les réponses apportées par le porteur de projet. Pour chaque 
remarque, un tableau permet d’identifier les modifications apportées au dossier initial.    
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RELEVE DES INSUFFISANCES 

Remarque 1 

Le porteur de projet est informé qu’il n’est pas attendu de sa part une simple réponse stricto sensu à la 
présente demande de compléments. Les nouvelles données produites sont à analyser dans le cadre de la 
globalité de la démarche d’évaluation environnementale. Le demandeur doit par conséquence s’assurer de la 
cohérence de sa demande d’autorisation d’exploiter, complétée.  

L’ensemble du dossier sera repris et mis à jour.  

 

Remarque 2 

Afin de faciliter la lecture des compléments le pétitionnaire ajoutera un tableau de correspondance 
indiquant les pages du dossier où se situent les éléments de réponse à la demande de compléments.  

Pour chaque remarque, un tableau permet d’identifier les modifications apportées au dossier initial.    

 

Remarque 3 

Les lieux-dits d’implantation ne sont pas précisés dans le dossier. Ils doivent figurer dans le dossier.  

Les lieux-dits d’implantation ont été ajoutés dans le dossier. Ils sont présentés page 31 du Dossier de Demande 
d’Autorisation Environnementale et rappelés dans le tableau ci-dessous :   

Installation Commune  Parcelle Lieu-dit 

E1 Heudicourt ZY16, ZY17, ZY27 Le petit croquet et les pointes binard 

E2 Epehy ZW2 Les croquets 

E3 Heudicourt ZY11 Le moulin brûle 

E4 Epehy YN8, YN9 Le bois jacquenne et le chemin vert 

E5 Heudicourt et Guyencourt-Saulcourt ZY2, ZE21 Le champ pourri 

PL1 Heudicourt ZY14 Les pointes binard 

PL2 Guyencourt-Saulcourt ZE20 Le champ pourri 

 

Remarque 4 

Aucune éolienne ne respecte la doctrine de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers de la Somme. Ce point doit être justifié. 

Selon l’arrêté préfectoral samarien du 22 mars 2017, la superficie prélevée des terres agricoles doit être 
supérieure à 5 hectares ou 1 hectare pour les cultures à haute valeur ajoutée (betteraves rouges, endives, 
agriculture biologique) pour rentrer dans le dispositif de compensation.  Décret n°2016-1190 du 31 août 2016 
relatif à l’étude préalable et aux mesures de compensation prévues à l’article L.112-1- 3 du Code Rural et de 
la Pêche Maritime.  

Or les éoliennes du parc éolien de Bois Jaquenne sont implantées sur des parcelles dont les cultures ne sont 
pas à haute valeur ajoutée (majoritairement des pommes de terre et de la betterave sucrière).  

De plus, comme il est précisé dans le volet naturel de l’étude d’impact page 197, la surface d’emprise totale 
permanente du projet est de 18 369,5 m² soit 1,8 ha.  
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Par conséquent, le parc éolien de Bois Jaquenne n’entre pas dans le cadre de la compensation agricole. 

 

Remarque 5 

Concernant la compensation collective agricole, le projet doit préciser les types de cultures exploitées sur 
les parcelles.  

La remarque 5 est traitée dans la réponse à la remarque 4. 

 

 

BIODIVERSITE 

Remarque 6 

Concernant les impacts sur l’avifaune, il est demandé de revoir la qualification de l’impact sur le Martinet 
noir. Cette espèce est assez sensible aux collisions et ses effectifs en déplacement dans la ZIP ne sont pas 
négligeables. Un impact brut négligeable pour cette espèce « quasi-menacée » en France est inadapté.  

L’impact brut sur le Martinet noir a été revu à la hausse dans le tableau en pages 226-233 du volet écologique 
de l’étude d’impact.  

La mesure de réduction ECO-R5, consistant au maintien d’une végétation rase peu attractive au pied des 
éoliennes et des aménagements est ajoutée pour réduire l’impact sur le Martinet noir.  

De plus, la mesure de réduction ECO-R6, consistant à la mise en drapeau des éoliennes lors de vitesses de 
vents faibles, initialement prévue la nuit entre mars et octobre est étendue à toute l’année, de jour comme 
de nuit, à des vitesses de vents inférieures au « cut-in speed ». Cette mesure permettra donc non seulement 
de réduire les risques de collisions pour les chiroptères mais également pour le Martinet noir et pour toutes 
les autres espèces d’oiseaux pendant toute l’année.  

Etude d’impact sur 
l’environnement 

Volet paysager Volet écologique Volet acoustique 

-Modification du niveau 
d’impact brut pour le Martinet 
noir : pages 80 et 107  
-Modification de la mesure ECO-
R6 : page 95  
 

-  

 

Modification du niveau d’impact brut pour le 
Martinet noir : page 230 

Modification de la mesure de réduction ECO-
R6 : page 254  

- 

 

 

Remarque 7 

Etant donné l’impact connu sur le parc éolien voisin de Montagne Gaillard concernant le Milan royal et les 
observations réalisées pour cette espèce « très rare », l’impact brut négligeable paraît sous-estimé. Il est 
demandé de revoir la qualification de cet impact brut.  

L’impact brut sur le Milan royal a été revu à la hausse, passant de négligeable à faible.  

Une mesure de réduction supplémentaire a été ajoutée (ECO-R8), permettant d’atteindre un niveau d’impact 
résiduel négligeable.  

La mesure consiste à programmer de manière préventive le fonctionnement des éoliennes (périmètre de 300 
m autour des éoliennes) afin de réduire le risque de collision des espèces de rapaces susceptibles d’être 
présentes à certaines époques à proximité du parc et notamment le Milan royal. Pour cela, le fonctionnement 
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des éoliennes sera adapté en fonction des pratiques agricoles qui sont susceptibles d’augmenter l’attractivité 
des parcelles d’implantation des éoliennes. Parmi ces pratiques agricoles sont comprises : 

- Labours et hersages ; 
- Récoltes de cultures sarclées ; 
- Moissons du colza et du maïs ; 
- Déchaumage 
- Ou tous travaux engendrant un remaniement du sol 
 
Pour ce faire, une convention de partenariat est mise en place avec des agriculteurs qui s’engagent à prévenir 
la société exploitante du parc éolien avant toute exécution des travaux décrits dans la liste ci-dessus. La société 
s’engage, quant à elle, à mettre à l’arrêt le parc éolien pendant une période commençant le premier jour des 
travaux agricoles et prenant fin 2 jours après la fin desdits travaux, soit 3 jours au total. De plus, un registre de 
ces mises à l’arrêt du parc sera tenu par la société exploitante et transmis à l’inspection ICPE. 
 

Etude d’impact sur 
l’environnement 

Volet paysager Volet écologique Volet acoustique 

Modification du niveau d’impact 
brut pour le Milan royal : pages 
81 et 107  
Ajout d’une mesure de 
réduction ECO-R8 : page 96  
 

-  

 

Révision du niveau d’impact brut pour le Milan 
royal : page 231  

Ajout d’une mesure de réduction ECO-R8 : 
page 255. 

- 

 

 
 
Remarque 8 

Concernant les effets cumulés sur l’avifaune, une zone tampon de 500 m a été considérée comme perte 
d’habitat du Vanneau huppé. En plus de la représentation cartographique, il convient de donner la surface 
que cela représente dans l’aire d’étude rapprochée, en comparaison avec les surfaces de milieux favorables.  

Le calcul des surfaces a été réalisé et les résultats sont détaillés ci-après : 

- La zone d’exclusion du Pluvier doré et du Vanneau huppé du projet éolien de Bois Jaquenne représente 
un total de 260,43 ha ; 

- Si l’on considère la totalité de l’aire d’étude rapprochée, la surface totale de zone d’exclusion 
représente 3563,04 ha (en comptant le projet de Bois Jaquenne) ; 

- Au sein de cette même aire d’étude rapprochée, la surface totale de respiration pour ces espèces est 
de 16 000,67 ha. 

Ainsi, la surface d’exclusion au sein de l’aire d’étude rapprochée représente 22% de l’étendue totale de cette 
aire, ce qui laisse à ces espèces de vastes zones de report possibles au sein de l’aire d’étude rapprochée. 

Etude d’impact sur 
l’environnement 

Volet paysager Volet écologique Volet acoustique 

-  -  

 

-  - 
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Cette remarque n’a pas fait l’objet d’une reprise dans le dossier.  

 

Remarque 9 

Concernant les espèces exotiques envahissantes, le projet pourrait prévoir d’autres mesures, telles que le 
nettoyage des engins afin de ne pas introduire ces espèces dans les espaces travaillés, voire proposer de 
traiter la station d’EEE le long du chemin renforcé. Ce point doit être pris en compte. 

Pour rappel, une mesure d’évitement est déjà prévue et décrite en page 252 du volet écologique de l’étude 
d’impact afin de prendre en compte les espèces exotiques envahissantes.  
Cette mesure consistera à réaliser un balisage des secteurs à éviter, peu avant le démarrage des travaux, 
notamment pour : 
(i) une station floristique de Gesse tubéreuse (espèce patrimoniale mais non protégée et non menacée), 
sur un talus à l’intérieur de la ZIP ; 

(ii) deux espèces exotiques envahissantes dont une est avérée (Robinier faux-acacia) et une potentielle 
(Symphorine blanche), en lisière du boisement à l’entrée du site. 

De plus, une mesure d’accompagnement est également ajoutée : ECO-A5 Organisation administrative du 
chantier : suivi du chantier par un écologue. Elle consistera à réaliser un suivi du chantier par un écologue qui 
veillera au respect du balisage et à la rédaction d’un cahier des charges des prescriptions environnementales 
qui sera transmis à l’ensemble du personnel du chantier. 

Etude d’impact sur 
l’environnement 

Volet paysager Volet écologique Volet acoustique 

-Ajout de la mesure ECO-A1 : 
page 94  
-Modification des tableaux de 
synthèse des mesures : page 
104   
 

-  

 

-Ajout d’une mesure d’accompagnement ECO-
A5 : page 253 

-Modification du tableau de synthèse des 
mesures : page 267 à 269.  

- 

 

 

Remarque 10 

Comme mesure de réduction, il convient de proposer l’arrêt des éoliennes quand elles ne produisent pas, 
et ce toute l’année de jour comme de nuit. En effet, les études montrent que cette mesure est bénéfique 
aux oiseaux et évite une usure inutile des machines. La vitesse de démarrage n’est pas indiquée, elle 
pourrait être de 3 m/s. 

La mesure de réduction ECO-R6, consistant à la mise en drapeau des éoliennes lors de vitesses de vents faibles, 
initialement prévue la nuit entre mars et octobre est étendue à toute l’année, de jour comme de nuit, à des 
vitesses de vent inférieures au « cut-in speed ». Cette mesure permettra donc non seulement de réduire les 
risques de collisions pour les chiroptères mais également pour l’ensemble des espèces d’oiseaux pendant 
toute l’année.  

Etude d’impact sur 
l’environnement 

Volet paysager Volet écologique Volet acoustique 

-Mise à jour de la mesure ECO-
R6 : page 95  

-  

 

 Mise à jour de la mesure ECO-R6 : page 254 - 
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Remarque 11 

Concernant la restauration du corridor écologique de l’ancienne voie ferrée, il convient de la décrire plus 
précisément (nombre et localisation des haies et arbres de cette mesure). 

La mesure ECO-A1/PAY-A4/HUM-A1 a été mise à jour avec un carte décrivant plus précisément la coulée verte. 

Etude d’impact sur 
l’environnement (tome projet) 

Volet paysager Volet écologique Volet acoustique 

-Ajout de la carte page 100  -  

 

Ajout d’une carte détaillant la mesure de 
gestion de la coulée verte : page 259 

- 

 

 

Remarque 12 

Malgré les impacts résiduels non significatifs, il convient de prévoir des mesures de compensation au titre 
du zéro perte nette de biodiversité (artificialisation, perte d’habitats). 

Pour rappel, le II de l'article R. 122-14 du Code de l’environnement définit ainsi la compensation : « Les 
mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux effets négatifs notables, directs ou 
indirects du projet qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont mises en œuvre en priorité sur 
le site endommagé ou à proximité de celui-ci afin de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne. Elles 
doivent permettre de conserver globalement et, si possible, d’améliorer la qualité environnementale des 
milieux ».  

De ce fait, la compensation doit être mise en place si, après mesures d’évitement et de réduction, des impacts 
résiduels significatifs persistent. Ceci n’est pas le cas dans le cadre du présent projet. Le volet écologique de 
l’étude d’impact a révélé que l’ensemble des mesures d’évitement et de réduction qui seront mises en place, 
permettra d’atteindre un impact résiduel nul. De plus, en réponse à la présente demande de compléments, 
certaines mesures de réduction ont été ajoutées (ECO-R3, ECO-R7, ECO-R8) ou renforcées (ECO-R6). 

Toutefois, le porteur de projet rappelle ici l’ensemble des mesures d’accompagnement visant une plus-value 
écologique présentées initialement dans l’étude d’impact : 

- Coulée verte : création/restauration d’un corridor écologique (ECO- A2) ; 
- Plantations de haies et d’arbres isolés (ECO-A3) ; 
- Mise en place d’un couvert végétal favorable à la faune sur les zones non traitées (ECO-A4) ; 
- Établissement d’un partenariat avec le Groupement d'Intérêt Cynégétique du Vermandois (ECO-A5) ; 
- Suivi des Busards en période de nidification (ECO-A6). 
 

Etude d’impact sur 
l’environnement 

Volet paysager Volet écologique Volet acoustique 

-  -  

 

-  - 

 

Cette remarque n’a pas fait l’objet d’une reprise dans le dossier.  
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PAYSAGE 

Remarque 13 

Pour l’état initial, il est demandé de :  

a) D’évaluer la sensibilité des éléments de patrimoine protégés dans les documents d’urbanisme, à 
l’échelle de l’aire d’étude rapprochée et de réaliser les photomontages le cas échéant, 

b) D’identifier les points de vue remarquables des atlas de paysages et si cela n’a pas été fait, de 
réaliser des photomontages depuis tous ces points de vue présentant une vue en direction du projet 
(aires d’étude immédiate et rapprochée) 
 

a) Dans les documents d’urbanisme concernés, seul un monument historique est listé. Il s’agit de la 
borne de Gouzeaucourt qui fait déjà l’objet d’un photomontage. Celui-ci est présenté en page 60 du 
carnet de photomontages. Pour rappel, les communes de Épehy et de Guyencourt-Saulcourt sont 
soumises au Règlement National de l’Urbanisme, celle de Heudicourt est soumise à un Plan Local 
d’Urbanisme. L’ensemble de ces documents ne présente pas de mention concernant du patrimoine 
protégé. Un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est en cours d’élaboration avec la Communauté 
de communes de la Haute-Somme. 
 

b) Les Atlas de paysages ont été examinés dans le cadre du volet paysager du projet – en septembre 
2021. 

Dans l’état initial du volet paysager, page 58, il est fait une synthèse des unités paysagères présentées dans 
les différents Atlas paysagers concernés par l’aire d’étude :  

- Atlas des Paysages de la Somme de la Direction Régionale de Picardie 2006. 
- Atlas des Paysages de la Région Nord-Pas-de-Calais de la Direction Régionale du Nord-Pas-de-Calais 

2005,  
- Etude du CAUE du Nord,  
- Atlas des Paysages du CAUE de l’Aisne,  

Les sites emblématiques et Monuments Historiques remarquables ont soigneusement été repérés et l’impact 
du projet a été systématiquement analysé depuis ces éléments. 

Atlas des paysages de la Somme 

Dans l’Atlas paysager de la Somme, il n’a été trouvé aucun point de vue remarquable ou cône de vue 
clairement identifié.  

Il est recommandé de tenir compte des points de vue répertoriés (ou à répertorier) dans les PLU, et de façon 
générale (page 220), de : 

- préserver les points de vue sur les clochers qui servent « d’amers » dans le territoire » 
- valoriser les entrées d’agglomération comme autant d’axes de découverte d’une commune 
- prendre en compte les structures paysagères ou urbaines existantes 

En cohérence avec ces recommandations, l’étude paysagère s’est appliquée à examiner l’impact potentiel du 
projet à partir de chaque entrée ou approche de village de l’aire d’étude rapprochée et de l’aire d’étude 
immédiate susceptible d’être en covisibilité.  

Un photomontage a été réalisé pour chaque accès pour lequel une covisibilité avec le projet était possible, en 
entrée ou sortie de village.  

- Aire d’étude rapprochée : photomontages n°11, 12, 13, 15bis, 16, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 26, 27, 28 ; 
aire d’étude immédiate : photomontages 29 à 44. 
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- Aire d’étude immédiate : Heudicourt, Hameau de Révelon (commune d’Heudicourt), entrée/sortie 
ouest du village d’Epehy, entrée/sortie ouest du village de Guyencourt-Saulcourt,  

Des panoramiques à 360° ont été réalisés à partir des villages les plus proches :  

- aire d’étude rapprochée : Villers-Guislain (Sortie sud), Le Ronssoy (Sortie sud), Villers-Faucon (au sud 
de Sainte-Emilie), Liéramont (nord du village), Nurlu (sortie nord), Sorel (sortie sud), Fins (sortie est), 
Epehy (sortie ouest), place du bourg d’Heudicourt, ferme de Révelon (commune d’Heudicourt – sud 
du hameau), Guyencourt-Saulcourt (sortie ouest). 

A la demande de l’Autorité environnementale, 3 photomontages panoramiques ont été ajoutés au carnet 
de photomontages pour les sorties des bourgs de Sorel sortie est, Heudicourt sortie ouest, et Liéramont 
sortie nord. 

 

Les Mémoriaux de la bataille de la Somme, sont également évoqués comme patrimoine remarquable du 
département, notamment le mémorial de Thiepval et le musée de Péronne.  
 
C’est pourquoi dans l’étude paysagère du projet de parc de Bois Jaquenne de 2021, les cimetières militaires 
ont été inventoriés et figurent sur la carte du patrimoine paysager pages 77 et 83.  
 
Un photomontage a été réalisé depuis les cimetières de l’aire d’étude immédiate et depuis les mémoriaux les 
plus importants de l’aire d’étude.  
 
Depuis le mémorial de Rancourt, photomontage n°10, la végétation qui entoure le mémorial bloque toute 
perspective visuelle. Depuis les abords immédiats, le projet est à 13 km. Les éoliennes du projet de Bois 
Jaquenne se trouvent derrière celles de Nurlu et du Maissel, seuls les rotors dépassent ; le projet n’augmente 
pas l’occupation des horizons par les éoliennes par rapport à ce point. 
 

Par ailleurs, bien que le Mémorial de Thiepval se trouve à 29 km du projet, en dehors de l’aire d’étude, son 
cône de protection visuelle a été reporté sur la carte du patrimoine. Les éoliennes du projet se trouvent en 
limite sud du cône de vue, derrière celles de Seuil de Bapaume, Eole de la Tortille, Nurlu, Le Maissel et Sorel 
Heudicourt. A cette distance, et compte tenu du contexte éolien, l’impact est négligeable vis-à-vis du mémorial 
de Thiepval. 

Depuis le Mémorial américain de Bellicourt - en haut des marches, le photomontage n°5, à 9,8 km du projet 
éolien, montre que les éoliennes sont partiellement visibles, sur le côté droit du panoramique vers l’ouest. 
D’autres parcs éoliens sont visibles, dont Montagne Gaillard, le Maissel, Sorel Heudicourt. Les hauteurs 
relatives des éoliennes sont très inférieures aux masses boisées des plans moyens, et voisines de celles de 
l’arrière-plan. Il n’y a pas de modification des caractéristiques du paysage. 

Au sud de Villers-Guislain RD89 depuis le mémorial indien, photomontage 15bis, les éoliennes du projet 
s’insèrent à plus de 3 km, dans un motif éolien déjà présent, et n’augmentent qu’à la marge l’occupation des 
horizons. Le projet se trouve en dehors de l’axe du mémorial. L’impact est faible.  

Depuis le cimetière britannique en frange est d'Heudicourt, photomontage n°32, les éoliennes du projet de 
Bois Jaquenne sont en grande partie masquées par les arbres depuis l’entrée. Depuis le cimetière en lui-même, 
elles sont totalement dissimulées. 

Depuis le cimetière britannique au nord d’Epehy «Domino», photomontage n°36, les éoliennes du projet de 
Bois Jaquenne ne se trouvent pas dans l’axe du cimetière (orienté vers la voie ferrée), mais à plus de 140° de 
celui-ci. Depuis le chemin d’accès au cimetière l’éolienne la plus proche est distante de 1,5 km. Le projet 
s’inscrit dans un paysage déjà marqué par l’éolien ; la structure du parc en projet est cohérente avec celle des 
parcs existants. L’impact est donc faible. 
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Depuis le cimetière britannique en sortie ouest d’Epehy, « Epehy Wood», sur la route de Saulcourt, 
photomontage 39, l’éolienne la plus proche (E4), se trouve à 1km. Le cimetière n’est pas orienté vers le projet, 
mais vers le sud-ouest. Les éoliennes du projet de Bois Jaquenne s’harmonisent avec celles de Montagne 
Gaillard dont elles prolongent les deux lignes. Les hauteurs relatives sont homogènes. Elles ne dépassent pas 
la hauteur des arbres plantés aux abords, et n’ont donc pas d’effet d’écrasement. L’impact est faible. 

Les différents sites emblématiques répertoriés par la DREAL – vallée de la Somme, vallée de l’Omignon, collines 
boisées entre Bussu et Aizecourt le Bas - ont été examinés et l’impact étudié à partir de la carte des zones de 
visibilité et de l’étude de terrain :  

- Depuis l’ouest de la vallée de la Somme, les espaces de visibilité potentielle n’ont pas permis 
d’apercevoir les éoliennes de la Boule Bleue, pourtant plus proches : les arbres des premiers plans ou 
plans moyens dissimulent les perspectives.  

- De même, aucun point de vue depuis les collines boisées entre Bussu et Aizecourt-le-Bas n’a pu être 
trouvé pour réaliser un photomontage sur le projet : le relief, les haies ou bois et les constructions 
limitent les perspectives vers le projet. 

- Au sud de la vallée de l’Omignon, les perspectives vers le projet sont vite limitées par la lisière des 
boisements qui longent ou accompagnent les abords de la vallée. Depuis l’autoroute A29 notamment, 
aucune perspective vers le projet ne parait possible, et seul le parc de Bernes apparait 
ponctuellement.  

Les Monuments Historiques classés ou inscrits, ainsi que les sites classés ou inscrits ont été soigneusement 
inventoriés. Leur potentielle covisibilité avec le projet a été systématiquement examinée, à la fois à partir de 
la carte des zones de visibilité et à partir de l’étude de terrain. Plusieurs photomontages ont été réalisés afin 
de présenter ces impacts. Le tableau des pages 120 et 121 fait la synthèse de l’analyse des 27 monuments 
historiques ou sites protégés. 

Les photomontages concernent : 

- Photomontage n°4 : Beaurevoir (13 km), classé et inscrit, Tour Jeanne d’Arc et ancien château, impact 
faible compte tenu de la distance et du contexte éolien, 

- Photomontage n°10 : Bouchavesnes-Bergen/ Rancourt, Chapelle du Souvenir français (11 km), pas 
d’impact du fait du relief. 

- Photomontages n°2 et n°3 : abbaye de Vaucelles, Monument historique classé et site inscrit, à 8 km 
du projet, pas de covisibilité du fait du relief et des boisements. 

- Photomontage n°7 : basilique et ville de Saint-Quentin, à 21 km du projet, pas d’impact compte tenu 
de la distance, et des constructions. 

- Photomontage n°6 : église de Vendhuile, inscrite, à 8,5km du projet. Il n’y a pas de visibilité depuis la 
proximité de l’église, mais il en existe une depuis la RD57. Les éoliennes sont peu prégnantes et 
présentent une hauteur relative inférieure à la hauteur relative du coteau. Elles n’écrasent pas les 
lignes de relief. Le projet de Bois Jaquenne est à plus de 40° de l’église de Vendhuile, et n’en perturbe 
pas la perception. Il s’insère dans un contexte déjà marqué par l’éolien, sans modifier les 
caractéristiques du paysage. 

- Photomontage n°8 : camp romain de Vermand, classé Monument Historique, à 14km. Depuis la 
RD1029 - Chaussée Brunehaut, le projet de Bois Jaquenne se trouve en arrière de plusieurs parcs 
éoliens, à l’arrière-plan. Le projet ne modifie pas l’occupation des horizons par les éoliennes, et 
s’insère dans un paysage déjà caractérisé par la présence de l’éolien. L’impact est faible. 

Un photomontage supplémentaire a été réalisé à la demande de l’Autorité Environnementale pour l’église de 
Rocquigny, classée, située à plus de 15 km. Ce photomontage ajouté à la fin du cahier de photomontages 
confirme que la hauteur relative des éoliennes du projet est très faible, et que les habitations forment un 
écran visuel. Il n’y a pas de covisibilité avec le projet de Bois Jaquenne. L’impact est nul par rapport à l’église. 
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Atlas des Paysages du Nord Pas de Calais 

De même l’Atlas des Paysages du Nord Pas de Calais (2008) a été pris en compte dans l’étude paysagère de 
2021, et en particulier le fascicule relatif aux « Paysages des grandes plaines arrageoises et cambrésiennes » 
– qui concerne l’aire d’étude. 

Dans cet Atlas paysager, l’accent est mis sur la vallée de l’Escaut et la ville de Cambrai. L’impact a été étudié 
par rapport à ces deux éléments.  

- La ville de Cambrai, distante d’environ 20 km n’est pas en covisibilité avec le projet. 

- L’impact sur la vallée de l’Escaut est examiné, notamment à partir des photomontages N°2 et n°3 
réalisés depuis le site inscrit de la Haute Vallée de l’Escaut. La végétation et le relief masquent le 
projet. 

Là aussi, l’Atlas paysager parle des vues depuis les villages, ce qui a été examiné dans le cadre des périmètres 
rapprochés et immédiats (cf. ci-avant). 

 

Etude du CAUE du Nord 

L’étude du CAUE du Nord explique, elle aussi l’importance de la vallée de l’Escaut, des grands horizons, la 
qualité paysagère des lisières boisées des villages. Mais elle ne repère pas de point de vue ou perspective 
particulière. 

 

Atlas des Paysages du CAUE de l’Aisne 

L’Atlas des Paysages du CAUE de l’Aisne de 2004 a été mis à jour le 24 août 2020 et examiné. 

Outre les unités paysagères, l’étude désigne les paysages particuliers et les paysages reconnus, ainsi que les 
sites institutionnalisés dont la qualité doit absolument être conservée. 

- Paysage particulier : se distingue par le caractère différent de celui de l'entité dans laquelle il se 
situe, caractère insolite, ambiance originale ou particulière. 

- Paysage reconnu : paysage particulier qui se distingue par la reconnaissance dont il fait l'objet. Celle-
ci pourra être : sociale, culturelle, historique, institutionnelle… 

L’Atlas n’identifie pas de point de vue ou perspective particulière. 

L’étude paysagère du projet de Bois Jaquenne de 2021, porte une attention particulière aux éléments ainsi 
désignés par l’Atlas paysager de l’Aisne : la vallée de l’Omignon, le canal de Saint-Quentin, le bois d’Holnon, la 
ville de Saint-Quentin. Les risques de covisibilité ont été examinés, à la fois à l’aide de la carte des visibilités et 
les réalités de terrain (plus on s’éloigne, plus les bosquets, bois, haies et constructions limitent les perspectives 
sur le projet). Plusieurs photomontages permettent de se rendre compte que le projet est sans impact notable 
sur ces éléments : 

- Pas de visibilité depuis la vallée de l’Omignon, ni depuis ses abords ; le photomontage n°8 à proximité 
de Vermand a été réalisé depuis la RD1029. La vallée se trouve derrière l’observateur. Le projet de 
Bois Jaquenne est à 14km de la RD1029- Chaussée Brunehaut, les parcs éoliens de Bernes et de son 
extension se trouvent au premier plan ; le projet de Bois Jaquenne se perçoit à l’horizon. Il ne modifie 
pas l’occupation des horizons par les éoliennes, et s’insère dans un paysage déjà caractérisé par la 
présence de l’éolien.  Les éoliennes ont une hauteur relative très inférieure à celle des bois visibles à 
l’arrière-plan (cf. page 36 du carnet de photomontages). 
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- Vis-à-vis du canal de Saint-Quentin, qui s’approche à 6 km du projet (Vendhuile) deux photomontages 
ont été réalisés afin de qualifier l’impact potentiel. Le photomontage n°5, depuis le mémorial 
américain de Bellicourt à 9,8 km du projet éolien, montre que les éoliennes sont partiellement visibles, 
sur le côté droit du panoramique vers l’ouest. 
Elles sont distantes d’environ 9 km, à côté d’autres parcs éoliens visibles, dont Montagne Gaillard, le 
Maissel, Sorel Heudicourt. Les hauteurs relatives des éoliennes sont très inférieures aux masses 
boisées des plans moyens, et voisines de celles de l’arrière-plan. Il n’y a pas de modification des 
caractéristiques du paysage. 

- Le photomontage n°6, depuis la RD57 montre que les éoliennes sont peu prégnantes et présentent 
une hauteur relative inférieure à la hauteur relative du coteau. Elles n’écrasent pas les lignes de relief 
et n’en perturbent pas la perception. Le projet s’insère dans un contexte déjà marqué par l’éolien, 
sans modifier les caractéristiques du paysage et ne modifie pas la perception de la vallée. L’impact sur 
le paysage est faible. 
 

- Vis-à-vis du bois d’Holnon, distant de 15 km environ, le projet n’a pas d’impact. La lisière du bois 
masque totalement les éoliennes lorsqu’on se trouve au sud du bois et qu’une covisibilité aurait été 
possible, comme le montre la carte des zones de visibilités. Aucune covisibilité n’existe depuis 
l’autoroute A29–E44 notamment. 
 

- Vis-à-vis de Saint-Quentin, les potentielles covisibilités avec la basilique ont été recherchées. Le 
photomontage n°7 a été réalisé depuis la RD1029, qui offre une percée vers le monument, entre les 
bâtiments commerciaux de la zone d’activités de Neuville-Saint-Amand. Ce photomontage montre 
qu’à cette distance – 25 km environ, les éoliennes sont masquées par le bâti de la ville. Les éoliennes 
visibles sont celles de Saint-Quentin Nord, distantes de seulement 6,5 km environ. 

 

Etude d’impact sur l’environnement Annexe 2 – Volet paysager Annexe 3 – Volet 
écologique 

Annexe 4 – Volet 
acoustique 

-  -  

 

-  - 

 

Cette remarque n’a pas fait l’objet d’une reprise dans le dossier.  

 

Remarque 14 

Le contexte éolien n’est pas à jour, il date de mars 2021, il doit être à jour 3 mois avant le dépôt des 
compléments.  

 

Le contexte éolien, tel que présenté dans l’étude d’impact déposée en septembre 2021, avait été arrêté à la 
date de fin mars 2021 (soit 6 mois avant la date de dépôt). Trois mois plus tard, à la fin juin 2021, ce contexte 
éolien n’avait pas évolué, ce qui nous permet d’affirmer que notre étude d’impact a bien été déposée avec un 
contexte éolien à jour 3 mois avant la date du dépôt.  

Le porteur de projet tient à rappeler ici l’impossibilité matérielle et technique, dans la chronologie de 
développement d’un projet éolien et d’élaboration du dossier de demande d’autorisation environnementale, 
d’appliquer au dossier le contexte éolien existant au jour exact du dépôt du dossier, eu égard aux délais de 
réalisation des différentes pièces du dossier et notamment des photomontages et de l’analyse des impacts 
paysagers, qui impliquent nécessairement d’arrêter le contexte éolien à une date antérieure. La date de 3 
mois avant dépôt du dossier est ainsi celle qui fait habituellement consensus en la matière pour le 
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développement d’un projet éolien – de fait, ce délai de trois mois avant dépôt a été jugé valable par 
l’inspection ICPE pour d’autres projets voisins du nôtre (notamment le projet éolien de la Voie Verte).   

De plus, il sera rappelé que la demande de compléments nous est parvenue 14 mois après le dépôt de notre 
dossier, ce qui rend d’autant plus difficile l’actualisation du contexte éolien à une date fixée à 3 mois avant le 
dépôt de ces compléments (soit 17 mois après le dépôt du dossier).   

 

Aussi, dans la suite du document, sont présentés :  

- Une carte du contexte éolien tel que déposé dans l’étude d’impact. Le contexte présenté dans le 
dossier déposé en septembre 2021 est celui valable à la date du 30 juin 2021 soit trois mois avant.   

- Une carte du contexte éolien à jour en date de mars 2023 (soit deux mois avant la date du dépôt des 
compléments).  

- Les changements entre les contextes éoliens de ces deux dates sont recensés de manière exhaustive 
dans le tableau ci-dessous. Dans ce tableau, ont été distingués les changements entre les deux cartes 
selon que les parcs :   

o Etaient déjà représentés et pris en compte initialement et ont fait l’objet d’un changement de 
statut  

o Etaient absents initialement et sont aujourd’hui autorisés ou en instruction 
o Etaient présents initialement et ont été refusés  

Ainsi, au sein des changements relevés dans le contexte éolien entre les dates du 30 juin 2021 et du 12 mars 
2023, seuls 10 projets parmi les 20 changements recensés ont fait l’objet d’un changement de statut entre les 
deux dates. Parmi ces dix projets, cinq sont situés à moins de 10 km du projet et seulement deux sont situés 
au sein de l’aire d’étude rapprochée (6 km), au-delà de laquelle, selon l’étude paysagère, la prégnance des 
éoliennes du projet de Bois Jaquenne diminue. Il s’agit des parcs du Ronssoy-Lempire et du parc éolien de la 
Tortille.  

Les changements de contexte éolien relevés dans l’aire d’étude éloignée exerceront une influence moindre 
sur le projet.  

Pour illustrer l’ensemble de ces changements et notamment l’inclusion de deux nouveaux parcs autorisés dans 
l’aire d’étude rapprochée, des photomontages ont été mis à jour avec le contexte éolien en date de mars 
2023. Il s’agit des PM 13, 14, 15bis, 16, 25, 28, 33, 34, 35, 38, 41, présentés dans le carnet de photomontages 
complété, à partir de la page 114.  
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Contexte éolien à la fin juin 2021 (déposé) 
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Contexte éolien en mars 2023 (Source : DREAL Hauts-de-France) 
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Nom parc Distance projet Statut juin 2021 Statut février 2023 Commentaire 

Ferme éolienne de 
la Vallée Marin  

9 km au SO  Inexistant Instruction (avec AE)  +7 éoliennes 

Parc éolien de 
Bernes extension  

9 km au S Autorisé Autorisé -1+2 = +1 éolienne 

Parc éolien de la 
Crémière 

20 km au NNO  Autorisé En exploitation  +2 éoliennes sur 5 dans le 
périmètre des 20 km.  

Parc éolien de la 
Vallée d’Elincourt 

17 km à l’E En instruction Autorisé +5 éoliennes à l’est 

Parc éolien de 
l’Arbre Chaud 

18 km au nord Autorisé En exploitation +3 éoliennes 

Parc éolien des 
Tilleuls  

19 km à l’O  Autorisé En exploitation +7 éoliennes  

Parc éolien du Haut 
Plateau  

20 km au SO Autorisé  En exploitation +5 sur 9 éoliennes dans le 
périmètre des 20 km  

Parc éolien du Rio 18 km à l’O Autorisé En exploitation +6 éoliennes  

Parc éolien du Seuil 
de Bapaume 
extension  

15 km à l’O Autorisé En exploitation  +5 éoliennes   

Projet éolien de 
Combles 

15 km à l’O Inexistant En instruction  +4 éoliennes 

Projet éolien de la 
Voie Verte 

9 km au sud Inexistant  En instruction (sans avis AE)  +2 éoliennes  

Projet éolien des 
Bruyères 

12 km au NO Inexistant En instruction (avec avis AE) +2 éoliennes  

Projet éolien des 
Colzas 

18 km au SE Inexistant  En instruction +7 éoliennes 
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Projet éolien des 
Moulins de la 
Cologne 

10 km au S 7 éoliennes en instruction 5 éoliennes refusées 

2 éoliennes autorisées 

 

Projet éolien du 
Flot 

19 km à l’E Inexistant En instruction  +3 éoliennes 

Projet éolien du 
Ronssoy-Lempire 

6 km au SE Refusé Autorisé +8 éoliennes  

Projet éolien de la 
Tortille 

5 km à l’O Inexistant (en recours)  Autorisé  +10 éoliennes  

Projet éolien de 
l’Hirondelle 

19 km au NO En instruction  Refusé -6 éoliennes 

Projet éolien de 
Capy-Bancourt  

17 km au NO  En instruction Refusé  -5 éoliennes 

Projet éolien de la 
Fontaine Uterte  

18 km au SE En instruction Refusé -8 éoliennes  

 

- Dans ce tableau, ont été distingués les changements entre les deux cartes selon que les parcs :   
o Etaient déjà représentés et pris en compte initialement et ont fait l’objet d’un changement de statut  
o Etaient absents initialement et sont aujourd’hui autorisés ou en instruction 
o Etaient présents initialement et ont été refusés  
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Etude d’impact sur l’environnement Annexe 2 – Carnet de photomontages 
(Volet paysager) 

Annexe 3 – Volet 
écologique 

Annexe 4 – Volet 
acoustique 

Mention de l’actualisation du carnet de 
photomontages : page 84  
Mettre à jour les PM qui appartiennent à 
cette liste : 14, 16, 33, 34, 35, 38, 41  
 

-Réalisation de photomontages avec le 
contexte éolien actualisé : page 239 et 
suivantes  

 

- - 

 

 

Remarque 15 

Il est demandé de compléter le tableau page 80 de l’étude paysagère avec les hauteurs en bout de pale et 
la distance au projet. 

Le tableau a été mis à jour dans le volet paysager, avec les hauteurs en bout de pale et la distance au projet 
pour chacun des parcs du contexte éolien.  

 

Etude d’impact sur l’environnement Annexe 2 – Volet paysager Annexe 3 – Volet 
écologique 

Annexe 4 – Volet 
acoustique 

-  -Mise à jour du tableau : page 80 

 

-  - 

 

 

Remarque 16 

Il convient d’identifier les enjeux et les qualifications en termes de mitage, composition inter-parcs, 
respiration paysagère inter-parcs et saturation visuelle.  

Démarche préalable 

Les enjeux du développement de l’éolien ont été identifiés dans une étude globale du secteur, étude 
constituant le préambule de l’étude paysagère (pages 3 à 34).  

L’objectif était de définir un projet d’aménagement éolien cohérent et réfléchi sur le territoire de la 
Communauté de communes de la Haute de Somme, en prenant en compte les parcs existants et en projet, et 
en envisageant le développement de 4 projets sur le territoire. 

Deux objectifs étaient poursuivis :  

- l’examen des sites potentiels pressentis, et leur validation ou abandon au regard des sensibilités paysagères : 
1 site a été jugé trop sensible, et abandonné. 
- la définition de prescriptions paysagères visant l’organisation des parcs éoliens et la définition de principes 
fédérateurs, afin d’éviter le mitage du paysage et d’assurer la protection des paysages et le renforcement des 
structures paysagères.  
 
Eviter le mitage du paysage 

Le développement de l’éolien doit prendre en compte le risque de « mitage du paysage », c’est-à-dire la 
dispersion des éoliennes sur le territoire régional, qui aurait pour effet de ne plus avoir de secteur sans 
éoliennes visibles à moyenne ou courte distance, et notamment porter atteinte aux sites remarquables.  

Le projet de Bois Jaquenne évite le « mitage » du paysage. Puisque les 5 éoliennes en projet sont implantées 
à proximité immédiate de celles du parc éolien existant de Montagne Gaillard :  les nouvelles éoliennes 
apparaissent comme un prolongement de ce dernier, avec des silhouettes de machine, des interdistances et 
une structure en deux lignes, harmonisées avec celles du parc de Montagne Gaillard. Comme le confirment 
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les photomontages réalisés, les éoliennes de Montagne Gaillard et celles de Bois Jaquenne seront 
spontanément perçues sur le terrain comme formant un seul et même parc éolien. 

Le projet est inclus dans un secteur où plusieurs parcs sont déjà présents. Le projet de Bois Jaquenne ne crée 
donc pas d’effet de mitage.  

Les éoliennes du Bois Jaquenne sont éloignées des sites remarquables identifiés dans les Atlas du paysage. En 
effet il se situe à plus de 4 km du plus proche site remarquable : secteur des collines boisées entre Nurlu et 
Aizecourt-le-Bas, et à plus de 6,5 km de la vallée de l’Escaut, respectant ainsi les sites d’enjeux patrimoniaux. 

 

Prise en compte des parcs éoliens existants autour du projet 

L’examen de la perception des parcs éoliens existants, dans le cadre de l’étude globale / préambule, montre 
que le relief est complexe, définissant des lignes de force d’orientation différente suivant les lieux, orientation 
généralement suivie dans la structure des parcs éoliens. Il n’a donc pas été possible de définir un principe 
d’orientation fédératrice.  

Le relief qui anime le territoire limite la perception de la structure des parcs éoliens à un rayon d’environ 4 à 
5 km autour de chaque entité ; au-delà de 5km les éoliennes existantes apparaissent comme une ligne en 
arrière-plan, quelle que soit leur implantation.  

Sur le site de Bois Jaquenne, les lignes de force du paysage les plus lisibles correspondent aux deux lignes 
globalement nord/sud du parc éolien de Montagne-Gaillard, qui sont également les lignes du relief local. C’est 
donc l’orientation du relief local qui guide les implantations choisies. 

 

Espaces inter-parcs 

Outre le parc de Montagne-Gaillard qu’il semble prolonger, distant d’environ 1 km, le parc éolien le plus 
proche est celui du Maissel à 2 km à l’ouest et celui de Sorel-Heudicourt, à 2,2 km au nord-ouest ; à noter 
qu’aucun parc éolien existant ou en projet ne se trouve à l’est d’Epehy, dans un rayon de 5 km. Il y a donc bien 
constitution d’un pôle de développement comme le souhaite le SRCE. 
 
Saturation visuelle 
 
Du point de vue d’un voyageur, la saturation visuelle se mesure sur l’axe routier qui constitue son axe de 
perception « dynamique ». Le risque est l’omniprésence d’éoliennes dispersées sur les horizons, le mitage du 
paysage. Dans le cas du projet de Bois Jaquenne, le principal axe de perception est la RD58. Les parcs éoliens 
se succèdent pendant 8 km, ce qui peut paraître beaucoup. Mais le projet ne crée pas et ne modifie pas cette 
présence de l’éolien, il approche seulement les éoliennes de l’axe routier en prolongeant les lignes de 
Montagne-Gaillard. Avec ou sans le projet, le voyageur traverse un paysage marqué par l’éolien sur 8 km. 
 
Du point de vue des habitants, la saturation visuelle se mesure sur les lieux de la vie quotidienne (espaces 
publics et sorties du village). L’effet de saturation a été évalué par la méthode de l’ancienne DREAL centre, et 
affinée avec l’étude de terrain et la réalisation de photomontages panoramiques. Compte tenu du contexte 
éolien, le projet de Bois Jaquenne modifie très peu les indices d’occupation sur les horizons (voir étude de 
saturation dans le dossier à partir de la page 152). Les communes les plus proches sont peu impactées par le 
projet : les éoliennes ne sont pas visibles depuis le centre des villages, et peu de maisons sont concernées par 
des rapports visuels avec le projet. 
 
Une mesure de réduction de "bourse aux arbres" est prévue pour les riverains ayant des vues directes vers le 
projet (PAY-R5).  
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Etude d’impact sur l’environnement Annexe 2 – Volet paysager Annexe 3 – Volet 
écologique 

Annexe 4 – Volet 
acoustique 

-  - 

 

-  - 

 

Cette remarque n’a pas fait l’objet d’une reprise dans le dossier.  

 

Remarque 17 

Concernant l’analyse des variantes, il est demandé de :  

a) Justifier la différence d’orientation par rapport au parc de Montagne Gaillard 
b) Justifier la hauteur retenue au regard du contexte éolien 
c) Justifier les variantes retenues au regard du risque d’effet d’encerclement sur les villages et réaliser 

les photomontages comparatifs en conséquence.  
 

a) Il a été recherché une implantation la plus proche possible de celle du parc de Montagne Gaillard, 
mais plusieurs paramètres ont guidé l’orientation de l’implantation du projet éolien de Bois Jaquenne. 
Parmi ceux-ci :  

o la présence de haies et boisements dont la distance d’éloignement minimale est de 200 m en 
bout de pale 

o l’obtention des accords fonciers 
o la répartition des éoliennes au sein des différents territoires communales  
o l’alignement des éoliennes afin d’obtenir une implantation linéaire homogène  

Pour ces différentes raisons, il n’a pas été possible de proposer une implantation parfaitement 
parallèle à celle de Montagne-Gaillard. Les parcs de Bois Jaquenne et de Montagne Gaillard présentent 
donc une orientation qui diffère de l’ordre d’une dizaine de degrés. Se référer aux différents volets de 
l’étude d’impact pour le détail des choix d’implantation.  

b) Actuellement en France, la durée de développement d’un projet éolien est en moyenne de 8 ans. 
Durant ce laps de temps, les technologies éoliennes évoluent et permettent notamment d’augmenter 
considérablement les capacités de production sans pour autant voir augmenter de manière 
proportionnelle la hauteur des éoliennes. Par exemple, le parc éolien de Montagne Gaillard (développé 
à partir de 2008 et mis en service en 2014) est composé de 8 éoliennes de 2,3MW et de 130m de 
hauteur (soit une puissance totale de 18,4 MW). En comparaison, le projet éolien de Bois Jaquenne est 
composé de seulement 5 éoliennes de 4,2MW de 180m de hauteur (soit 21 MW au total). Ainsi la 
puissance unitaire des éoliennes a plus que doublé tandis que la hauteur de ces dernières n’a augmenté 
que de 38%. La hauteur des éoliennes retenues pour le projet de Bois Jaquenne est relative aux 
technologies disponibles au moment du développement du projet ainsi que la volonté de répondre 
aux besoins énergétiques français dans un contexte de crise de l’énergie. 

c) La zone d’implantation potentielle s’étend entre les trois bourgs d’Epehy, Guyencourt-Saulcourt et 
Heudicourt, de part et d’autre de la D58. Les trois variantes proposées dans l’étude d’impact occupent 
globalement le même secteur, à savoir toutes les éoliennes sont à chaque fois situées au sud de la 
D58. De plus, aucune éolienne des 3 variantes ne se trouve dans les extrémités est et ouest de la ZIP. 
Cela a permis de soumettre à l’analyse multicritère de l’étude d’impact des variantes groupées, 
resserrées en double ligne au sud de la Chaussée Brunehaut. La page 105 de l’étude paysagère permet 
d’illustrer l’occupation visuelle de chacune des variantes et montre que la variante finale est celle qui 
présente le moindre impact en termes d’encerclement depuis les trois villages les plus proches. Enfin, 
il est rappelé que les trois variantes ont déjà fait l’objet de photomontages comparatifs : se référer au 
carnet de photomontages.  
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Etude d’impact sur l’environnement Annexe 2 – Volet paysager Annexe 3 – Volet 
écologique 

Annexe 4 – Volet 
acoustique 

-  - 

 

-  - 

 

Cette remarque n’a pas fait l’objet d’une reprise dans le dossier.  

 

Remarque 18 

Concernant les esquisses des parcs éoliens, trop de variations de couleurs sont proposées rendant 
impossible la détermination des parcs en présence. Il est demandé de les revoir.  

Dans l’ensemble du carnet de photomontages, la méthodologie de présentation des labels a été revue afin de 
faciliter la lecture des photomontages. En plus du code couleur, des numéros ont été ajoutés afin d’identifier 
facilement les parcs en présence.  

Exemple de représentation :  

 

 
Exemple de photomontage extrait du carnet, légendé avec numérotation 

  

Etude d’impact sur l’environnement (tome 
projet)  

Annexe 2 – Carnet de photomontages 
(Volet paysager) 

Annexe 3 – Volet 
écologique 

Annexe 4 – Volet 
acoustique 

-Mise à jour du photomontage 32 page 86   Mise à jour de la méthodologie de 
présentation des labels sur les 
photomontages : tout au long du carnet de 
photomontages 

-  - 

 

Remarque 19 

Sur certains photomontages, les éoliennes du projet et des parcs en présence ne ressortent pas 
suffisamment, rendant difficile l’évaluation de l’impact du projet en termes d’effets cumulés 
(photomontages n°11, 38 et 41 par exemple), à des distances pourtant faibles où le projet sera nettement 
visible dans la réalité. Il est demandé d’augmenter les contrastes sur certains photomontages.  
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Certains photomontages ont été modifiés afin de faire ressortir davantage les éoliennes en jouant sur les 
contrastes. Ils ont été intégrés dans le carnet de photomontages en remplacement des photomontages 
initialement présentés. Les vues suivantes sont concernées : 3, 11, 25, 35, 36, 38, 41.  

 

Etude d’impact sur l’environnement Annexe 2 – Carnet de photomontages 
(Volet paysager) 

Annexe 3 – Volet 
écologique 

Annexe 4 – Volet 
acoustique 

-  -Modification des contrastes sur certains 
photomontages en vue de faire ressortir 
davantage les éoliennes du projet et des 
parcs alentour : pages 9, 25, 55, 77, 79, 83, 
89 du carnet.  

-  - 

 

 

Remarque 20 

Le format d’observation des vues réelles ne correspond pas à ce qui est préconisé dans la note 
photomontage publiée par la DREAL, il est demandé de revoir le format en tenant compte de la note, 
disponible à l’adresse suivante : http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Note-sur-les-
photomontages 

 
Cette note de la DREAL Hauts-de-France est parue en juillet 2021, soit deux mois avant la date de dépôt ce qui 
explique qu’elle n’ait pu être prise en compte en temps voulu. Toutefois, le carnet a pu être mis à jour 
conformément à cette note. Ainsi, les photomontages du carnet révisé respectent le format décrit dans la 
note et la méthodologie détaillée de réalisation des photomontages et du carnet est détaillée en page 1 du 
carnet de photomontages.  
 

Etude d’impact sur l’environnement Annexe 2 – Carnet de photomontages 
(Volet paysager) 

Annexe 3 – Volet 
écologique 

Annexe 4 – Volet 
acoustique 

-  -Mise à jour de la méthodologie du carnet 
conformément à la note de la DREAL 
Hauts-de-France : page 1 du carnet 

-Mise à jour du carnet entier 
conformément à la méthodologie 

-  - 

 
 
 
Remarque 21 

Concernant l’analyse des impacts paysagers, il convient de : 

a) Revoir la méthodologie d’évaluation des impacts et réévaluer les impacts en prenant en compte 
tous les impacts paysagers potentiels 

b) Evaluer la co-visibilité avec l’église de Rocquigny, 
c) Réaliser un photomontage à la sortie est de Sorel  
d) Réaliser un photomontage à la sortie nord-ouest de Liéramont 
e) Ajouter des informations sur la localisation des photomontages à 360° 

http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Note-sur-les-photomontages
http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Note-sur-les-photomontages
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f) Refaire les photomontages en prenant en compte les éléments indiqués dans le paragraphe « prise 
en compte du paysage, du cadre de vie, du contexte éolien et du patrimoine » 

 
a) La méthodologie pour l’évaluation des impacts est présentée en page 47 du volet paysager et repose sur 

les différents moyens possibles. Elle est rappelée ici : 

1/ La réalisation de la carte des « zones de visibilité théorique des éoliennes ». 

Les données techniques des éoliennes et celles de l’environnement (relief) sont prises en compte par 
l’ordinateur qui définit les zones pour lesquelles les éoliennes sont visibles. 

Apparaissent sur la carte les secteurs d’où une partie – même faible d’une éolienne ou de plusieurs, peut être 
visible compte tenu du relief et des zones boisées (boisements figurant sur Corine Land Cover). 

Sont distinguées : 
• en bleu clair, l’absence de visibilité 
• en turquoise, la visibilité de tout ou partie d’une éolienne de Bois Jaquenne 
• en vert, tout ou partie de 2 éoliennes visibles 
• en violet, tout ou partie de 3 éoliennes visibles 
• en marron tout ou partie de 4 éoliennes visibles 
• en orange, tout ou partie de 5 éoliennes visibles. 

Cette carte sert à écarter d’emblée les espaces franchement non concernés par la présence du projet. Elle est 
également utile pour choisir les points de vue pour les photomontages, qui sont présentés dans la suite de 
l’étude. 

La carte majore les espaces de visibilité car les éléments de végétation ponctuels (haies bocagères, jardins, 
etc.) ainsi que les infrastructures n’ont pas été pris en compte pour la réalisation de cette carte de visibilité. 
Ces éléments peuvent parfois faire obstacle à l’éolien selon leur configuration (haies présentant un intérêt 
écologique, route imposant un recul des éoliennes...). 

Les cartes de visibilité sont donc très théoriques et représentent le cas le plus défavorable pour le projet : pas 
de construction, pas de haies... 

Pour établir les cartes de visibilité, le logiciel WindPro© a été utilisé. 

2/ L’analyse de terrain 

Les cartes de visibilité n’intègrent pas les écrans végétaux ponctuels (haies, jardins, etc.) ni le bâti. Une analyse 
de terrain est donc nécessaire pour situer les masques visuels et préciser les sensibilités. En intégrant le bâti, 
les haies, les bosquets. Les franges des villages, notamment, ont été examinées pour évaluer les visibilités vers 
le parc éolien. 
 
3/ Les photomontages 

Les photomontages sont des outils d’évaluation de l’impact visuel, tenant compte de l’environnement réel du 
projet. Ils sont présentés dans le volet paysager, au fur et à mesure de l’analyse des impacts : aire d’étude 
éloignée, puis aire d’étude rapprochée et aire d’étude immédiate, en procédant d’abord par le nord, puis l’est, 
le sud et l’ouest.  

Points de vue  
Les photomontages ont été réalisés pour une grande part dans les aires d’études « immédiate et rapprochée 
» c’est-à-dire entre 1 et 6 km.  

Etant donné que le contexte éolien à proximité du projet de Bois Jaquenne, les photomontages à plus de 6 km 
se révèlent peu significatifs : ce sont d’autres parcs, plus proches, qui sont les plus prégnants.  

Logiciel u�lisé  
Pour réaliser les photomontages, une méthode informatique a été utilisée.  
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Elle est basée sur l’utilisation d’un logiciel - WindPro© - qui permet d’incruster, à bonne échelle, et à 
l’emplacement prévu, les silhouettes d’éoliennes retenues (cf. ci-avant cartes de visibilité).  
Le logiciel calcule l’image et dessine les dispositifs dans la photo en tenant compte de la lumière (heure de la 
prise de vue) et des conditions météorologiques.  
La méthodologie détaillée est présentée dans le carnet de photomontages. 
 
44 photomontages ont été réalisés, ainsi que 11 photomontages panoramiques depuis les villages les plus 
proches. Le volet paysager du projet de Bois Jaquenne est complété par un carnet de photomontages, qui 
présente l’ensemble des photomontages, les uns à la suite des autres. 

Suite à la demande de l’Autorité environnementale, une dizaine de photomontages ont été refaits avec la mise 
à jour du contexte éolien (vues 13, 14, 15bis, 16, 25, 28, 33, 34, 35, 38, 41). Ils figurent dans le carnet de 
photomontages de 2023. 
Suite à la demande de l’Autorité environnementale, 3 autres photomontages panoramiques sont venus 
compléter l’étude, ainsi que 2 autres photomontages depuis le village de Rocquigny. Eux aussi figurent dans 
le carnet de photomontages de 2023. 
 
4/ Analyse du risque d’effet d’encerclement et de saturation visuelle pour les villages proches.  

En complément des photomontages, le risque de saturation visuelle depuis les villages proches du projet est 
évalué de deux façons, présentées page 48 du volet paysager :  

- selon la méthode de la DREAL des Hauts de France 2019, avec et sans les projets en cours d’instruction,  
- selon un questionnement inspiré par la grille d’évaluation de la DREAL Hauts de France 2018, sans les projets 
en instruction.  
 
L’analyse des impacts, utilisant ces 4 moyens se révèle exhaustive. 

 
b) Deux photomontages ont été réalisés pour évaluer la covisibilité avec l’église de Rocquigny. Ils sont 

présentés dans le carnet de photomontages.       
c) Un photomontage a été réalisé depuis la sortie est de Sorel.  
d) Un photomontage à 360° a été réalisé en sortie nord-ouest de Liéramont.  
e) Les informations de localisation ont été ajoutées pour les photomontages à 360°, sur les planches du 

carnet concernées.  
f) Ce paragraphe recommande de réaliser à nouveau les photomontages à 360° suivants :  

o Depuis la sortie de Sorel  
o Depuis la sortie complète d’Heudicourt  
o Depuis la sortie sud (sur la RD 181) d’Heudicourt.  

Ces photomontages ont été réalisés et intégrés au carnet. 
 

Etude d’impact sur l’environnement Annexe 2 – Carnet de photomontages 
(Volet paysager) 

Annexe 3 – Volet 
écologique 

Annexe 4 – Volet 
acoustique 

-  -b) ajout de deux photomontages dans le 
carnet : photomontages C1 et C2 pages 
285 à 292 

-c) ajout d’un photomontage dans le 
carnet : photomontage C3 page 293 à 296 

-d) ajout d’un photomontage dans le 
carnet : page 297 

-  - 
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-e) ajout des informations demandées 
pour chacun des points de vue du carnet de 
photomontages 

-f) ajout de trois photomontages à 360° 
dans le carnet : pages 297 à 308 

 
 
Remarque 22 

Pour l’analyse de la saturation visuelle, les panoramiques n’indiquent pas le nom des autres parcs visibles, 
ces informations doivent être précisées. 

Ces vues ont été légendées. 

Etude d’impact sur l’environnement Annexe 2 – Carnet de photomontages 
(Volet paysager) 

Annexe 3 – Volet 
écologique 

Annexe 4 – Volet 
acoustique 

-  - Ajout d’une légende des parcs du 
contexte éolien sur les photomontages 
d’analyse de la saturation visuelle : pages 
101 et suivantes du carnet 

-  - 

 

RISQUES 

Remarque 23 

La DDTM de la Somme a fait un porter à connaissance sur le ruissellement. Compte tenu de l’incertitude de 
25 mètres du tracé et des vestiges de ruissellement visible sur différentes orthophotos, le projet est impacté 
par un axe de ruissellement. Ce phénomène n’est pas pris en compte dans l’analyse des risques naturels et 
ne fait donc pas l’objet d’aucune adaptation. Il est demandé d’intégrer cet aléa dans l’étude des risques et 
de rendre le projet compatible à ce phénomène.  

Le risque d’inondation par ruissellement a été identifié notamment pour un des chemins d’accès du parc 
éolien de Bois Jaquenne. Il s’agit d’un tronçon de la voie communale n°202 de Guyencourt-Saulcourt à 
Révelon, situé entre la départementale n°58 et le chemin rural de Heudicourt à Epehy.  

Lors du chantier une attention particulière sera portée à ce risque sur cette zone et des aménagements de 
drainage seront mis en place, tels que des puisards et/ou des drains. 

Le reste des zones concernées par l’aménagement du projet (plateformes d’éoliennes, postes de livraisons et 
autres chemins d’accès) ne sont pas identifiées comme étant soumises à ce risque. 

La carte ci-dessous permet de visualiser le risque d’inondation par ruissellement et l’implantation du projet. 
Les données d’inondation par ruissellement proviennent du site internet de la préfecture de la Somme 
(https://www.somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques/Risques-naturels/Porter-a-connaissance-des-
aleas-dans-la-Somme/PaC-ruissellement-Somme) : 

https://www.somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques/Risques-naturels/Porter-a-connaissance-des-aleas-dans-la-Somme/PaC-ruissellement-Somme
https://www.somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques/Risques-naturels/Porter-a-connaissance-des-aleas-dans-la-Somme/PaC-ruissellement-Somme
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Etude d’impact sur l’environnement (Volet 
Milieu Physique)  

Annexe 2 – Volet paysager Annexe 3 – Volet écologique Annexe 4 – Volet 
acoustique 

Eléments ajoutés dans la compatibilité avec 
les risques naturels : page 48 

- 

 

- - 

 

 
 

Remarque 24 

Les avis des services suivants sont à prendre en compte : 

- DDTM de la Somme en date du 4 novembre 2021  
- DGAC en date du 20 octobre 2021  
- Ministère des Armées en date du 26 janvier 2022  
- SDIS de la Somme en date du 12 octobre 2021  
- UDAP de la Somme en date du 19 novembre 2021  
- DRAC des Hauts-de-France en date du 18 octobre 2021 et prescription du diagnostic archéologique  
- ARS des Hauts-de-France en date du 20 octobre 2021  

Pour chacun des services, les avis rendus sont les suivants :  
- DDTM de la Somme en date du 4 novembre 2021 : en attente des éléments complétés pour se 

prononcer 
- DGAC en date du 20 octobre 2021 : autorisation du projet 
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- Ministère des armées en date du 26 janvier 2022 : le projet n’est pas de nature à remettre en question 
les missions 

- SDIS de la Somme en date du 12 octobre 2021 : avis favorable au projet 
- UDAP de la Somme en date du 19 novembre 2021 : aucune opposition au projet 
- DRAC des Hauts-de-France en date du 18 octobre 2021 : aucune opposition au projet et prescription 

d’un diagnostic archéologique 
- ARS des Hauts-de-France en date du 20 octobre 2021 : avis favorable au projet 

 

 

COMPLEMENTS VOLONTAIRES APPORTES PAR LE PORTEUR DE PROJET  

Ecoutes chiroptérologiques en hauteur 

En plus des compléments demandés dans le présent document, le porteur de projet tient à faire part d’une 
modification importante ajoutée au dossier. 

De nouvelles écoutes en hauteur ont été réalisées dans la ZIP de Bois Jaquenne. Celles-ci ont eu lieu du 22 
février au 2 novembre 2021, par enregistrement en continu des chauves-souris depuis la nacelle de l’éolienne 
E1 du parc de Montagne-Gaillard, ainsi qu’à 1 m du sol au pied de cette même éolienne. Les résultats de 
l’étude sont décrits dans le volet écologique de l’étude d’impact. 

En outre, les inventaires en hauteur réalisés en 2021 ont révélé des conclusions similaires à celles issues des 
inventaires réalisés en 2017-2018. En effet, les mêmes espèces ont été inventoriées à savoir la Pipistrelle 
commune, la Pipistrelle de Nathusius, la Pipistrelle de Kuhl, la Noctule commune et la Noctule de Leisler. Seule 
la Grande Noctule avait été détectée en 2017-2018 et ne l’a pas été de nouveau en 2021. La phénologie de 
l’activité chiroptérologique reste également comparable entre les deux années d’inventaire, avec une activité 
forte en hauteur principalement en fin de parturition et pendant le transit automnal. 

Les inventaires complémentaires ont abouti à la mise en place d’une mesure de réduction ECO-R7, consistant 
en un bridage des 5 éoliennes du parc selon les paramètres décrits dans l’étude d’impact modifiée. 

 

Etude d’impact sur 
l’environnement 

Volet paysager Volet écologique Volet acoustique 

-Ajout de la mesure de 
réduction ECO-R7 (bridage) : 
page 95  
-Ajout du Grand Murin pages 81 
et 108   
-Mise à jour du tableau de 
mesures page 104  
 

-  

 

-Mise à jour de la méthodologie des écoutes 
en hauteur : page 48  

-Ajout des résultats des écoutes en hauteur de 
2021 : à partir de la page 171. 

-Ajout d’une mesure de réduction ECO-R7 
(bridage) : page 254 

Mise à jour du tableau des mesures : page 267 
et suivantes 

- 

 

 

Autres modifications 

Aussi, en réponse à l’avis de la MRAe, d’autres modifications ont été apportées au dossier parmi lesquelles :  

- Une recherche de gîtes d’estivage de chauves-souris ; 
- Des inventaires dédiés aux espèces nocturnes d’oiseaux ;  
- L’ajout d’une mesure de réduction concernant le devenir des terres excavées ; 
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- Une réévaluation des enjeux avifaunistiques en lien avec les zones de reproduction et de 
stationnement de limicoles en migration et en période hivernale ; 

- L’ajout d’une mesure de suivi des trois espèces de Busards en période de nidification  

Se référer au document de réponse à l’avis de la MRAe et au volet Milieu Naturel pour plus de détail. 



Unité Départementale de la Somme 
Cellule instruction
Affaire suivie par : Elsa GENET
Tél. : 03 22 38 32 10
Fax : 03 22 38 32 01
Courriel : 
elsa.genet@developpement-durable.gouv.fr

A

Monsieur le Président de la société
Énergie Bois Jaquenne

32-36 rue de Bellevue
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

Courriel : boisjaquenne@wpd.fr 

Glisy, le 4 novembre 2022

Nos réf : 2022- C0052
N° AIOT: 0100000746

Objet : Demande de compléments sur un dossier d'autorisation environnementale 

Références réglementaires : Articles R 181-16 et R 181-17 du Code de l’Environnement 

ANNEXE :
• Relevé des insuffisances 

Monsieur le Président,

Vous avez déposé le 27 septembre 2021 via le service de téléprocédure le dossier de demande
d'autorisation environnementale pour un projet d’exploitation d’un parc éolien, sur le territoire
des communes de Heudicourt, Epehy et Guyencourt-Salcourt..

Ce projet est soumis à la nomenclature des Installations Classées au titre de la rubrique 2980.

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'à ce stade de l'instruction et suite à l’examen préalable du
dossier par l’ensemble des services instructeurs concernés par votre demande, celui-ci comporte
l’ensemble des pièces requises par la réglementation. Mais le dossier n’est pas régulier. Un relevé
des insuffisances est joint en annexe et les compléments à apporter apparaissant en caractères en
sur-épaisseur. 

Je vous demande de bien vouloir compléter votre demande sous 6 mois. Les compléments devront
être déposés sur la plateforme www.service-public.fr via le lien disponible dans le courriel reçu par
l’application GUNenv.

Par ailleurs, j’attire votre attention sur le fait qu'en application de l’article R 181-17 du Code de
l’Environnement, la durée de l’examen préalable de votre dossier est de 5 mois à compter de la
date de l’accusé de réception de votre dossier en préfecture suite à la consultation :

• du Ministre de l’Aviation Civile, 
• du Ministre de la Défense, 
• des opérateurs radars et de VOR, 

et que cette durée d’examen est suspendue à compter de la date de la présente demande jusqu’à
réception des compléments.

Un nouvel examen de votre demande sera réalisé au vu des compléments qui seront transmis afin
de statuer sur la régularité du dossier.

Pôle Jules Verne – 12, rue du Maître du Monde – 80440 GLISY 

Tél. : 03 22 38 32 00 - Fax : 03 22 38 32 01

Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement



Enfin, je vous rappelle que conformément à l’article R 181-34 du Code de l’Environnement, à la fin
de l’examen préalable, le Préfet est tenu de rejeter la demande d’autorisation environnementale :

• Lorsque, malgré la ou les demandes de régularisation qui vous ont été adressées, le dossier
est demeuré incomplet ou irrégulier ;

• Lorsque l'avis de l'une des autorités ou de l'un des organismes consultés auquel il est fait
obligation au préfet de se conformer est défavorable ;

• Lorsqu'il s'avère que l'autorisation ne peut être accordée dans le respect des dispositions de
l'article L. 181-3 ou sans méconnaître les règles, mentionnées à l'article L. 181-4, qui lui sont
applicables. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le chef de l'Unité Départementale de la Somme  et par intérim
la responsable de l’équipe 2 de la Somme

   Cécile SCHMIDT

2



ANNEXE 1

RELEVÉ DES INSUFFISANCES 

1. Le porteur de projet est informé qu’il n’est pas attendu de sa part une simple réponse
stricto sensu à la présente demande de compléments. Les nouvelles données produites sont
à analyser dans le cadre de la globalité de la démarche d’évaluation environnementale. Le
demandeur doit par conséquence s’assurer de la cohérence de sa demande d’autorisation
d’exploiter, complétée.

2. Afin de faciliter la lecture des compléments, le pétitionnaire ajoutera un tableau de
correspondance indiquant les pages du dossier où se situent les éléments de réponse à la
demande de compléments.

3. Les lieux-dits d’implantation ne sont pas précisés dans le dossier. Ils doivent figurer dans le
dossier.

4. Aucune éolienne ne respecte la doctrine de la commission départementale de la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de la Somme. Ce point doit être
justifié.

5. Concernant la compensation collective agricole, le projet doit préciser les types de cultures
exploitées sur les parcelles. 

Biodiversité

6. Concernant les impacts sur l’avifaune, il est demandé de revoir la qualification de l’impact
sur le Martinet noir. Cette espèce est assez sensible aux collisions et ses effectifs en
déplacement dans la ZIP ne sont pas négligeables. Un impact brut négligeable pour cette
espèce K quasi menacée L en France est inadapté.

7. Étant donné l’impact connu sur le parc éolien voisin de Montagne Gaillard concernant le
Milan Royal et les observations réalisées pour cette espèce K très rare L, l’impact brut
négligeable paraît sous-estimé. Il est demandé de revoir la qualification de cet impact.

8. Concernant les effets cumulés sur l’avifaune, une zone tampon de 500 m a été considérée
comme perte d’habitat du Vanneau huppé. En plus de la représentation cartographique, il
convient de donner la surface que cela représente dans l’aire d’étude rapprochée, en
comparaison avec les surfaces de milieux favorables.

9. Concernant les espèces exotiques envahissantes, le projet pourrait prévoir d’autres mesures,
telles que le nettoyage des engins afin de ne pas introduire ces espèces dans les espaces
travaillés, voire proposer de traiter la station d’EEE le long du chemin renforcé. Ce point doit
être pris en compte.

10. Comme mesure de réduction, il convient de proposer l’arrêt des éoliennes quand elles ne
produisent pas, et ce toute l’année de jour comme de nuit. En effet, les études montrent
que cette mesure est bénéfique aux oiseaux et évite une usure inutile des machines. La
vitesse de démarrage n’est pas indiquée, elle pourrait être de 3 m/s.

11. Concernant la restauration du corridor écologique de l’ancienne voie ferrée, il convient de
la décrire plus précisément (nombre et localisation des haies et arbres de cette mesure).

12. Malgré les impacts résiduels non significatifs, il convient de prévoir des mesures de
compensation au titre du zéro perte nette de biodiversité (artificialisation, perte d’habitats).
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Paysage

13. Pour l’état initial, il est demandé : 

a) d’évaluer la sensibilité des éléments de patrimoine protégés dans les documents
d’urbanisme, à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée et de réaliser les photomontages le
cas échéant,

b) d’identifier les points de vue remarquables des atlas de paysages et si cela n’a pas été
fait, de réaliser des photomontages depuis tous ces points de vue présentant une vue en
direction du projet (aire d(étude immédiate et rapprochée).

14. Le contexte éolien n’est pas à jour, il date de mars 2021. Il doit être à jour 3 mois avant le
dépôt des compléments.

15. Il est demandé de compléter le tableau page 80 de l’étude paysagère avec les hauteurs en
bout de pale et la distance au projet.

16. Il convient d’identifier les enjeux et les qualifications en termes de mitage, composition
inter-parcs, respiration paysagère inter-parcs et saturation visuelle.

17. Concernant l’analyse des variantes, il est demandé de :
a) justifier la différence d’orientation par rapport au parc de Montagne-Gaillard,
b) justifier la hauteur retenue au regard du contexte éolien,
c) justifier les variantes retenues au regard du risque d’effet d’encerclement sur les villages

et réaliser les photomontages comparatifs en conséquence.

18. Concernant les esquisses des parcs éoliens, trop de variations de couleurs sont proposées
rendant impossible la détermination des parcs en présence. Il est demandé de les revoir.

19. Sur certains photomontages, les éoliennes du projet et des parcs en présence ne ressortent
pas suffisamment, rendant difficile l’évaluation de l’impact du projet en termes d’effets
cumulés (photomontages n°11, 38 et 41 par exemple), à des distances pourtant faibles où le
projet sera nettement visible dans la réalité. Il est demandé d’augmenter les contrastes sur
certains photomontages.

20. Le format d’observation des vues réelles ne correspond pas à ce qui est préconisé dans la
note photomontage publiée par la DREAL, il est demandé de revoir le format en tenant
compte de la note, disponible à l’adresse suivante :
 http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Note-sur-les-photomontages

21. Concernant l’analyse des impacts paysagers, il convient de :

a) revoir la méthodologie d’évaluation des impacts et réévaluer les impacts en prenant en
compte tous les impacts paysagers potentiels,

b) évaluer la co-visibilité avec l’église de Rocquigny,
c) réaliser un photomontage à la sortie Est de Sorel,
d) réaliser un photomontage à la sortie nord-ouest de Liéramont,
e) ajouter des informations sur la localisation des photomontages à 360°,
f) refaire les photomontages en prenant en compte les éléments indiqués dans le

paragraphe = Prise en compte du paysage, du cadre de vie, du contexte éolien et du
patrimoine.

22. Pour l’analyse de la saturation visuelle, les panoramiques n’indiquent pas le nom des autres
parcs visibles, ces informations doivent être précisées.
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Risques

23. La DDTM de la Somme a fait un porter à connaissance sur le ruissellement. Compte tenu de
l’incertitude de 25 mètres du tracé et des vestiges de ruissellement visible sur différentes
orthophotos, le projet est impacté par un axe de ruissellement. Ce phénomène n’est pas pris
en compte dans l’analyse des risques naturels et ne fait donc pas l’objet d’aucune
adaptation. Il est demandé d’intégrer cet aléa dans l’étude de risques et de rendre le projet
compatible à ce phénomène.

24. Les avis des services suivants sont à prendre en compte :

• DDTM de la Somme en date du 4 novembre 2021

• DGAC en date du 20 octobre 2021

• Ministère des Armées en date du 26 janvier 2022

• SDIS de la Somme en date du 12 octobre 2021

• UDAP de la Somme en date du 19 novembre 2021

• DRAC des Hauts-de-France en date du 18 octobre 2021 et prescription de diagnostic
archéologique

• ARS des Hauts-de-France en date du 20 octobre 2021
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Objet : Projet éolien du Bois Jaquenne situé dans le département de la Somme (80)

Par saisine du 30 septembre 2021, vous avez sollicité ma contribution à l’élaboration de 
l’avis de l’Autorité Environnementale sur le projet du parc éolien du Bois Jaquenne sur les 
communes de d’Epéhy, Heudicourt et Guyencourt-Saulcourt dans la Somme.

Le site d’implantation des éoliennes est situé en dehors de tout périmètre de protection 
de captage d’eau destinée à la consommation humaine et ne nécessitera donc pas la 
nomination d’un hydrogéologue agréé.

L’étude acoustique a été réalisée d’après l’arrêté ministériel du 26 août 2011 et la norme 
NF 31-114. 

L’analyse sur l’environnement sonore est faite à partir du document établi par le bureau 
d’études Sixense Engineering. Les mesurages ont été réalisés du 10 mai au 3 juin 2019.

Le projet porte sur l’installation de 5 éoliennes.

3 éoliennes Vestas V136 3.6MW, 1 éolienne Vestas V136 3.6MW et 1 éolienne Vestas V126 
Htq 3.6MW ont été prises pour la réalisation de cette étude.

Les calculs réalisés montrent un risque potentiel de dépassement des critères 
réglementaires sur certaines zones et en présence de certaines conditions de vent en période 
nocturne, et le matin.

L’exemple de plans d’optimisation proposés correspond aux bridages minimums 
permettant de supprimer les dépassements des seuils d’émergences réglementaires, en 
combinant les différents modes de fonctionnement. Ces plans de bridage constituent l’une des 
solutions possibles permettant d’atteindre le respect des critères réglementaires

Réf : I-21-139
Affaire suivie par  J. PARINGAUX
Direction de la Sécurité Sanitaire 
et de la Santé Environnementale
Service régional d’évaluation des risques sanitaires
Mail : ars-hdf-srers@ars.sante.fr
 

Lille, le 

Le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France

à

DREAL HdF 
UD 80 - S1

Affaire suivie par Aline SIMON

26/10/2021

http://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/
mailto:ars-hdf-srers@ars.sante.fr


Le parc éolien voisin « Montagne-Gaillard » en exploitation lors de la campagne de 
mesures d’état initial est, de fait, intégré aux niveaux de bruit résiduel retenus.

Effets cumulés

Les 2 projets éoliens en cours d’instruction ou accordés (mais non construits) sont situés 
dans un rayon d’environ 2,5 à 4,5km autour de la zone d’étude. Les tableaux mettent en 
évidence un impact acoustique cumulé globalement faible, compte tenu de la distance 
séparant les 2 parcs adjacents à celui de Bois Jaquenne.

Mon avis est favorable sous réserve de la vérification du respect des émergences par une 
étude d’impact acoustique qui devra être réalisée, dans un délai de six mois, après la réception 
du parc.

Pour le directeur général de l’ARS
et par délégation
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 Plan de masse du projet

Date: 19.07.2021

Echelle :                 1 : 2 500

Format :                  A0

Réalisation :           Marie Nicolas
Johanna Bray

Demandeur : Energie Bois Jaquenne
32-36 rue de Bellevue
92100 Boulogne-Billancourt

PARC ÉOLIEN
DU BOIS JAQUENNE

LÉGENDE

éoliennes et fondations (         partie enterrée de la fondation)
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lignes télécom relevées par le géomètre

Description du territoire

réseau d'eau potable
réseau d'assainissement / eaux pluviales
réseau de gaz

parcelles non sécurisées

routes goudronnées existantes relevées par le géomètre

position estimative des routes déterminée par vue aérienne

chemins existants relevés par le géomètre

réseau d'irrigation supposé

Plateforme 180L Plateforme E5

Système altimétrique NGF - IGN 69

Coordonnées géographiques des installations

Système planimétrique RGF93.CC50

Installations X (m) Y (m) Z au sol (m) Z au passage le plus élevé de la pale
(m)

E1 1707054 9201930 119 299

E2 1707515 9201906 128 308

E3 1707023 9201327 132 307

E4 1707575 9201315 123 303

E5 1706962 9200814 134 309

PL1 1706877 9201852 115 117.35

PL2 1706675 9201061 122 124.35

Système planimétrique RGF93.Lambert 93

Installations X (m) Y (m) Z au sol (m) Z au passage le plus élevé de la pale
(m)

E1 707 061 6 990 987 119 299

E2 707 523 6 990 963 128 308

E3 707 030 6 990 383 132 307

E4 707 583 6 990 371 123 303

E5 706 969 6 989 870 134 309

PL1 706 884 6 990 909 115 117.35

PL2 706 682 6 990 117 122 124.35

Système planimétrique WGS 84

Installations X (m) Y (m) Z au sol (m) Z au passage le plus élevé de la pale
(m)

E1 50° 1' 2,32'' 3° 5' 54,35'' 119 299

E2 50° 1' 1,52'' 3° 6' 17,51'' 128 308

E3 50° 0' 42,80'' 3° 5' 52,76'' 132 307

E4 50° 0' 42,39'' 3° 6' 20,48'' 123 303

E5 50° 0' 26,20'' 3° 5' 49,66'' 134 309

PL1 50° 0' 59,80'' 3° 5' 45,46'' 115 117.35

PL2 50° 0' 34,21'' 3° 5' 35,26'' 122 124.35





Formulaire de demande d’élévation d’obstacle(s) dans le cadre de l’étude des 
servitudes et des contraintes aéronautiques et radioélectriques

Ce formulaire doit être rempli par tout demandeur lors d’une demande d’élévation d’obstacle(s) et 
renvoyé à la SDRCAM concernée par voie électronique pour les pré-consultations et les DP, ou transmis 
sur support numérique aux services instructeurs concernés de l'État dans le cadre d'un PC ou d'une AE.

1.3. Type de demande : 

 initiale      modificative Déclaration préalable (DP) 

Permis de construire (PC)  initial      modificatif 

ICPE 

Autorisation Environnementale Unique (AE)  initiale      modificative 

Porter à connaissance de modification  initial      modificatif 

Approbation de Projet d’Ouvrage (APO)  initiale      modificative 

1.4. Présentation générale du projet : 
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Nom du projet 

Maître d’œuvre du 
projet 

Nom de la Société 

Adresse postale complète

Identité du contact 
Numéro de téléphone 

Adresse électronique 

Situation géographique 
du projet 

Commune(s) concernée(s) 

N° de département(s) 

Nombre d’obstacle(s) et type d’obstacle(s)  
(mât de mesure de vent, éoliennes, pylônes télécom, 

centrale photovoltaïque, silo, grue, lignes électriques …) 

Hauteur hors tout, en bout de pale ou paratonnerre 
compris (m) (maximale si plusieurs obstacles) 

N° 16017*02 

 initiale      modificative 

1.2. Nature de la demande : 

Demandeur 

1.1. Identité du demandeur : 

1. INFORMATIONS GÉNÉRALES :

Projet éolien  non      oui     

 non      oui     

 non      oui     

 non      oui 

 non      oui 

 non      oui 

Projet de Repowering

Projet Photovoltaïque

Polygone d'étude

Projet de ligne électrique

Autre projet ou demande

Consultation préliminaire (PREC)  initiale      modificative 



2. CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DU PROJET :

2.1. Cas d'un projet éolien : 

Longueur de pale (m) / Diamètre du rotor (m)   / 
Puissance unitaire (MW) 

Puissance totale (MW) 

Dans le cadre d'un projet éolien (indiquer les valeurs maximales) :

2.2. Cas d'un projet photovoltaïque : 

Dans le cadre d’un projet photovoltaïque : 

Nombre de modules 

Superficie en m² 

Luminance en cd/m² * 

*Pour les projets situés à moins de 3 kilomètres d'un aérodrome, attestation de luminance avec
précision de non éblouissement et/ou de traitement antireflet.

2.3. Données de positionnement et de hauteur / altitude : 

Données de positionnement et de hauteur/altitude du ou des obstacles, ou du polygone (y compris pour 
les projets photovoltaïques) : 

Désignation 
de l’obstacle 

ou des points 
du polygone 

WGS 84 

Impérativement sous la forme 

Lat : N 48°00’00.00’’          
Long : E ou W 000°12’00.00’’ 

Altitude 
au sol 
(m) 

Hauteur hors 
tout, en bout 

de pale ou 
paratonnerre 
compris (m) 

Altitude 
au 

sommet 
NGF 
(m) 

Balisage 
lumineux 

Balisage 
lumineux 

Fixe (F) ou 
Clignotant 

(C) 

Type de 
Machine 

** 

Latitude (N/S) Longitude (E/W) oui non F C 

01 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

SANS OBJET
Point le plus élevé 

du polygone 
d'étude

2/6 

(cf. §3.1.) 
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Désignation 
de l’obstacle 

ou des points 
du polygone 

WGS 84 

Impérativement sous la forme 

Lat : N 48°00’00.00’’          
Long : E ou W 000°12’00.00’’ 

Hauteur hors 
tout, en bout 

de pale ou 
paratonnerre 
compris (m) 

Altitude 
au 

sommet 
NGF 
(m) 

Balisage 
lumineux 

Balisage 
lumineux 

Fixe (F) ou 
Clignotant 

(C) 

Latitude (N/S) Longitude (E/W) oui non F C 

09 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

29 

30 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

Altitude 
au sol 
(m) 

Type de 
Machine 

** 
(cf. §3.1.) 



3. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

3.1. Cas d'un projet éolien : 

**Compléments dans le cadre d’un projet éolien : 

Dans le cas où le parc serait composé de différents types de machines, veuillez les détailler ci-dessous (ces données 
serviront à remplir la dernière colonne du tableau de positionnement des obstacles (cf. §2.3.) - indiquer les 
maximums si les données précises sont non connues) : 

Type de 
machine 

Longueur 
de pale
(m) 

Diamètre 
rotor
(m) 

Puissance 
unitaire 
(MW) 

Puissance 
totale 
(MW) 

1 

2 

3 

4 

3.2. Cas d'un projet de Repowering : 

Compléments dans le cadre d’un projet de Repowering : 

Projet de Repowering 
Cf. Nor : TREP180 80 52 J – 11 Juillet 2018 

N° Identification ICPE : 

 Configuration I (renouvellement à l’identique) 
 Configuration II (remplacement, au même 

emplacement, par des éoliennes de même hauteur hors 
tout, mais avec des pales plus longues) 

 Configuration III (remplacement, au même 
emplacement, par des éoliennes plus hautes) 

 Configuration IV (remplacement et déplacement 
des éoliennes) 

 Configuration V (ajout de mâts) 

3.3. Cas d'un projet de ligne électrique : 

Compléments dans le cadre d’un projet de ligne électrique : 

Dénomination des pylônes, démontés et/ou 
modifiés 

Type de modification(s) 

 augmentation de la hauteur initiale 
 diminution de la hauteur initiale 
 déplacement 
 rénovation 
 réhabilitation 
 création de ligne 
 raccordement 
 autre, précisez : 

4/6 

A remplir obligatoirement si la case "oui" du tableau au §1.2. est cochée.

A remplir obligatoirement si la case "oui" du tableau au §1.2. est cochée.
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3.4. Historique du projet : 

Informations complémentaires (historique du projet par rapport à l’administration concernée - pré-consultation, 
DP, PC, ICPE, AE, … qui ont pu précéder la demande) : 

Le projet a-t-il fait l’objet d’une ou plusieurs 
pré-consultation(s) ? 

 oui                                   non
Si oui, inscrivez ci-après les références du ou 
des avis technique(s) reçu(s), ainsi que les 
références internes SDRCAM : 

Le projet a-t-il fait l’objet d’une ou plusieurs 
demande(s) administrative(s) de type PC, 

ICPE, AU, AE, …? 

 oui                                     non
Si oui, inscrivez ci-après les références du ou des 
arrêté(s) établi(s), la(les) référence(s) du ou des avis 
conforme(s) du ministère des armées, ainsi que les 
références internes SDRCAM : 

Dans le cadre d’un projet éolien, une ou des 
demande(s) de déclaration(s) préalable(s) pour 

un mât de mesure du vent, a ou ont-elles été 
demandée(s) ? 

 oui                                    non
Si oui, inscrivez ci-après les références du ou des arrêté(s) 
établi(s), la(les) référence(s) du ou des avis 
conforme(s) du ministère des armées, ainsi que les 
références internes SDRCAM : 

4. PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT À LA DEMANDE :

Ces documents doivent être impérativement produits individuellement au format PDF

4.1. Plan d’élévation du ou des obstacles (avec hauteur totale mentionnée, paratonnerre compris)
4.2. Cartographie du projet avec emplacement précis du ou des obstacles (Format A4 - 1/25 000ème)
4.3. Attestation de luminance avec précision de non éblouissement et/ou de traitement antireflet (photovoltaïque)

Date et signature : 

5. SIGNATURE DU FORMULAIRE :

La signature électronique du formulaire s'effectue selon la procédure décrite en cliquant sur la case.
A l'issue, le document doit être sauvegardé sans modifier l'extension (.pdf) et envoyé avec les pièces jointes à la 
SDRCAM concernée exclusivement par voie électronique pour les pré-consultations et les DP, ou transmis sur 
support numérique aux services instructeurs concernés de l'État dans le cadre d'un PC ou d'une AE.
L'envoi complet (formulaire + pièces jointes) ne devra pas dépasser 9MB.

A remplir obligatoirement dans le cas de projets modificatifs, la(les) case(s) du tableau au §1.3. doit(doivent) être 
cochée(s).
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Cadre réservé SDRCAM BR N° : 

Destinataire : 

- Sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Nord : 
BA 705 – SDRCAM Nord
RD 910
37076 Tours Cedex 02
dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr

ou

- Sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Sud : 
BA 701 – SDRCAM Sud
Chemin de Saint Jean
13300 Salon de Provence
dsae-dircam-sdrcam-sud-envaero.chef-div.fct@intradef.gouv.fr

ou, dans le cadre d'un PC ou d'une AE

- Services instructeurs de l'État 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

82 rue des Pyrénées – 75970 PARIS cedex 20 – Tél : 33(0)1 44 64 32 31 – Fax : 33(0)1 43 71 81 50 

Service national d’Ingénierie aéroportuaire 
« Construire ensemble, durablement » 

              Paris, le 20 octobre 2021 

 

SNIA Nord 

Unité de gestion domaniale 

Servitudes aéronautiques 

              DREAL HdF UD Somme 

              A l’attention de Mme Aline SIMON 

            aline.simon@developpement-durable.gouv.fr 

Nos réf. : 2021/1231-T107654à58 

Vos réf. : Votre courriel du 30/09/21 

Affaire suivie par : Joackim CORBET 

joackim.corbet@aviation-civile.gouv.fr 

Tél. : 01 44 64 31 56 - Fax : 01 44 64 32 30   

Courriel : snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr 

 

 
 

 

 

OBJET : Autorisation environnementale unique-parc éolien de Bois Jaquenne-80 

Par courriel daté du 30 septembre 2021, vous nous avez adressé pour avis, une demande d’autorisation 
environnementale déposée par la société WPD pour la construction d'un parc éolien constitué de cinq 
aérogénérateurs sur les communes d’Epehy, Guyencourt-Saulcourt et Heudicourt (80) aux caractéristiques 
suivantes : 

Nom Commune Département Latitude Longitude 
Côte sol 

(m) 
Hauteur 

obstacle (m) 
Altitude 

sommitale (m) 

E1 HEUDICOURT 80 50°01'02.300''N 03°05'54.300''E 118 180 298 

E2 EPEHY 80 50°01'01.500''N 03°06'17.500''E 126 180 306 

E3 EPEHY 80 50°00'42.800''N 03°05'52.800''E 131 175 306 

E4 HEUDICOURT 80 50°00'42.400''N 03°06'20.500''E 122 180 302 

E5 
GUYENCOURT 
SAULCOURT 80 50°00'26.200''N 03°05'49.700''E 134 175 309 

Au vu des éléments du dossier de demande, ce projet se situe en dehors des zones concernées par des 
servitudes aéronautiques et radioélectriques associées à des installations de l'aviation civile et ne sera pas 
gênant au regard des procédures de circulation aérienne publiées.  

En l’état, il ne perturbe pas le fonctionnement des radars et les systèmes d’aide à la navigation aérienne (VOR). 

En application de l'arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation, le demandeur devra prévoir un 
balisage diurne et nocturne conforme aux prescriptions de l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du 
balisage des obstacles à la navigation aérienne.  
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Par ailleurs, conformément à la circulaire du 12 janvier 2012 « relative à l'instruction des projets éoliens par les 
services de l'Aviation Civile », je vous serais reconnaissant de bien vouloir me transmettre directement la copie 
des documents suivants, lorsqu’ils seront signés : 

• Décision d’accord ou de refus de l’autorisation environnementale, 

• Déclaration d’ouverture du chantier, 

• Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux, 

• Toute information sur une éventuelle contestation de cette conformité. 

Enfin, pour la mise à jour de la documentation aéronautique, un mois avant le début des travaux, le 
demandeur devra impérativement transmettre au SNIA Nord - Guichet unique urbanisme (voir adresse au bas 
de la première page de ce courrier) le formulaire de déclaration de montage d’un parc éolien, ci-joint, 
dûment rempli. 

Il convient de préciser au maître d’ouvrage que les éoliennes doivent être équipées d’un balisage temporaire 
pendant le chantier de levage (chapitre 5 de l’annexe II de l’arrêté du 23 avril 2018 relatif au balisage des 
obstacles à la navigation aérienne) et que toute panne de balisage doit être signalée à la DGAC (voir formulaire 
ci-joint). 

Le non-respect, par le demandeur, de l’une de ces obligations entraînera sa responsabilité pénale au moindre 
manquement. 

Sous réserve de la stricte observation de ces obligations, je donne mon autorisation à la réalisation de ce 
projet ; elle vaut accord du ministre chargé de l’aviation civile, au titre de l’article R.244-1 du code de l'aviation 
civile. 

Je précise qu’une augmentation même légère de la hauteur des éoliennes pourrait avoir des conséquences 
notoires sur la sécurité de la navigation aérienne. En conséquence, toute modification du projet devra faire 
l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de la DGAC. 
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